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FONGICIDE ANTI-OÏDIUM
Autorisation de mise sur le marché (AAM) nº 2190717

Formulation EC - 100 g/l penconazole
Concentré émulsionnable (EC) ANTI OÏDIUM sur VIGNES, 

CONCOMBRES, MELONS, 
PÊCHERS et POMMIERS.

www.afepasa.com

      

  

DESCRIPTION: Penoïdium est un fongicide systémique contre l’oïdium pour la vigne, les arbres fruitiers, les cultures légumières, 
contenant du penconazole (famille chimique des triazoles). Il agit de manière préventive et curative par voie foliaire et systémique en 
inhibant la biosynthèse de l’ergostérol. 

AVANTAGES

Est un fongicide anti-moisissure systémique à base de penconazole avec 
une action préventive et curative sur l'oïdium de la vigne, de la pêche et 
du melon.

Après application, agit par absorption foliaire entre 30 à 60 minutes.

Penoïdium a une action anti-sporulante, restant biologiquement active 
pendant 12 à 14 jours, durant laquelle il favorise une protection e�cace 
des feuilles et des grappes.

AMM n° 2190717 
Lot N° : voir sur le bidon
Date de fabrication : 

 voir sur le bidon

 

RÉSERVÉ À UN USAGE EXCLUSIVEMENT PROFESSIONNEL
Lire les instructions ci-jointes avant l’emploi 
et consulter ce livret avant toute utilisation.

Penconazole 100 g/L (10,15 % p/p) 
Concentré émulsionnable (EC)

Fongicide

5 L

Distribué par:  
Azufrera y Fertilizantes Pallarès, SAU / Pol. Ind Constantí, Av. Europa 1-7 43120 Constantí, España ·  www.afepasa.com
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PENOIDIUM



PENOIDIUM

Azufrera y Fertilizantes Pallarés, SAU · Pol. Ind. de Constantí, Av. Europa, 1-7 ·  ES-43120 Constantí (Tarragona)
T. +34 977 524 650 · afepasa@afepasa.com · www.afepasa.com

COMPOSITION

· Penconazole 100 g/L

EMBALLAGES

·  Carton 1 L x 12 – palette 600 L

·  Carton 5 L x 4 – palette 800 L

DOSES RECOMMANDÉES

l’Union Européenne, consultables à l’adresse:  http:// ec.europa.eu/food/plant/
pesticides/eu-pesticides-database 

AFEPASA ne préconise l’utilisation de ce produit que sur les cultures et cibles 
mentionnées ci-dessus et, à ce titre, décline toute responsabilité concernant 
son utilisation aux autres usages prévus par le catalogue des usages en vigueur.

RECOMMANDATIONS D’EMPLOI
• Conditions d’application 
PENOÏDIUM s’utilise  en traitement préventif dès l’apparition des risques 
(Observations, Bulletins de Santé Végétale).
Le volume de bouillie doit être adapté au volume de végétation à protéger. Il 

technicien.

Vigne
Utiliser PENOÏDIUM en préventif dans le cadre d’un programme adapté de  
lutte anti-oïdium dès le stade « grappes visibles » et dans la limite de 2 
applications non consécutives par saison. Renouveler l’application au 
maximum 14 jours après le traitement (10 jours en cas de forte pression) .

PENOÏDIUM peut s’utiliser sur tous les types de cépages. PENOÏDIUM est sans 
incidence sur les fermentations et sur les qualités organoleptiques des vins et 
des eaux-de-vie.
Traiter sur la zone fructifère, rang par rang et face par face. 

Pêcher, nectarinier
PENOÏDIUM s’applique dans le cadre d’un programme adapté à partir du stade 
nouaison.

PENOÏDIUM s’applique dans le cadre d’un programme adapté à partir du stade 
nouaison. 
Ne pas utiliser les sous-produits de pommes traitées en alimentation animale.

Cucurbitacées à peau comestible et à peau non comestible
Utiliser PENOÏDIUM en préventif dans le cadre d’un programme adapté de 

au maximum 14 jours après le traitement en prenant en compte la pression 
de la maladie ou les avertissements agricoles, consulter votre technicien. 
PENOÏDIUM peut être utilisé sur des cultures de plein champ ou sous abri.

 

Culture Cibles 
Dose 

maximum
d’emploi

Nombre 
maximum d’appli-

cations

Intervalle mini-
mum entre les 

applications

Stade d’application/ 
conditions d’emploi

Concombre 
(concombre, cornichon et courgette) 

(également autorisé sous abri)
Oïdium(s) 0,5 L/ha 2/an 10 jours Entre les stades BBCH 51 et 

BBCH 89

Melon (Melon, pastèque, potiron 
et potimarron) (également autorisé sous abri) Oïdium(s) 0,5 L/ha 2/an 10 jours Entre les stades BBCH 51 et 

BBCH 89

Pêcher 
(Uniquement sur pêcher et nectarinier) Oïdium(s) 0,035 L/hL*

1/an ou
2 applications

1 an sur 2
10 jours Entre les stades BBCH 71 et 

BBCH 89

Pommier (Pommier, 
cognassier, poirier, Oïdium(s) 0,25 L/ha 2/an 10 jours Entre les stades BBCH 71 et 

BBCH 89

Vigne 
(raisin de cuve 

et raisin de table)
Oïdium(s) 0,25 L/ha 2/an Applications non 

consécutives
Entre les stades BBCH 53 et 

BBCH 79

 * Volume maximum de 1500 L/ha, ne pas dépasser la dose de 0,5 L/ha
** Zone non traitée (voir phrase SPe 3)

 Délai avant
récolte  
(DAR)

ZNT**  aqua
tique

3 jours 5m

3 jours 5m

14 jours 5m

14 jours 5m

28 jours 5m

PRODUIT POUR LES PROFESSIONNELS : UTILISER LES PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES AVEC PRECAUTION. 
AVANT TOUTE UTILISATION, LISEZ L’ETIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT.
Avant toute utilisation, assurez vous que celle-ci est indispensable : Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les 
produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la 
protection intégrée. Consultez le site http://agriculture.gouv.fr/ecophyto


